
Réf: Dossier N°

« SOCIETE IVOIRIENNE ALIMENTAIRE » en abrégé « S.I.A »

BONOUA ZONE INDUSTRIELLE, Lot non defini, Ilot non defini

SOCIETE « SOCIETE IVOIRIENNE ALIMENTAIRE » en abrégé « S.I.A »

100,000,000 F CFA divisé en (10000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 10000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

BONOUA ZONE INDUSTRIELLE, Lot non defini, Ilot non defini

n°CI-BAS-01-2025-B14-00004 du 26/11/2025 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°0000/GTCA/RC/2025  du 26/11/2025

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE ET à
l’étranger :• La fabrication et la distribution d’eau minérale , jus de fruit, sirop
• La production , le conditionnement , la vente en gros et en détails de

tousles produits de tous genre , de boissons alcoolisées et non
alcoolisées• La productions et la distributions , la vente en gros et ou détails de

tousproduits alimentaires
• La productions et la vente en gros de tous objets non

alimentairenotamment produit végétaux et tous
dérivés• La participation de la société à tous entreprises, groupement d’intérêts
économique et sociétés ivoiriennes ou étrangères , crées ou a créer pouvant
serattacher directement ou indirectement à l’objet social ou a tous les objets
similaires ou connexes notamment aux entreprises,groupements et sociétés dont
l’objet serait susceptibles de concourir à la réalisation de l’objet .

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
27/05/2025 reçus par Me Attin Mathieu KONAN, enregistrés au CEPICI,
le 10/09/2025, il a été constitué une SA aux caractéristiques suivantes

458046

Mlle AGBERE AICHATOU (DGA)

Avis de constitution

M AGBERE EL MEMEN (PDG)




